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Procès-verbal de l’Assemblée Constitutive de l’association Initia’62 

Date : 26/11/2025 
Heure : 17:45 
Lieu : 50, rue Jean Jaurès 62540 Marles les Mines 

1. Participants 
Les membres fondateurs présents sont : 

• MOREL Michel, Président fondateur 
• MOREL Cécile, Membre trésorière 

2. Ordre du jour 
1. Création de l’association Initia’62 
2. Lecture et adoption des statuts 
3. Désignation des dirigeants 
4. Questions diverses 

3. Déroulement de l’Assemblée 
L’assemblée constitutive débute à 16:00. 

Après discussion, il a été décidé à l’unanimité : 

1. La création de l’association Initia’62. 
2. L’adoption des statuts annexés au présent procès-verbal, comprenant notamment : 

o Nom de l’association : Initia’62 
o Objet : Initia'62 a pour but de promouvoir l’initiation à l’informatique pour 

tous 
o Siège social : 50, rue Jean Jaurès 62540 Marles les Mines 
o Durée : illimitée 
o Composition : Membres fondateurs, membres actifs 
o Règles d’adhésion et de cotisation : 20€ annuel 
o Règles de fonctionnement : Assemblée générale, Conseil d’administration, 

élections, pouvoirs du Président, Trésorier, Secrétaire 
o L’association peut être dissoute par décision d’une Assemblée Générale 

Extraordinaire convoquée à cet effet. La dissolution doit être approuvée à la majorité 
des deux tiers des membres présents ou représentés. En cas de dissolution, un ou 
plusieurs liquidateurs sont nommés pour régler les dettes et liquidités. L’actif net 
restant sera attribué à une association poursuivant un objectif similaire, 
conformément à la loi. 

3. La désignation des dirigeants : 
o Président : MOREL Michel 
o Trésorière : MOREL Cécile 
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